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~i . , 
ARR));TE, cbargé',de l'.,u;cutlûn du présènt arrêté. q\li sera enregistré, ..\ 

communiqué et publié partout ml besoiIi sem: 
--A.TJCLE PRBltlB.,~ Sont rendues applicables en ce qui i Approuvé en Conseil d'Administra tion 

. concerne les fondionnaires dès cadres .locaux européens ,
communs à l'Afrique Occid~ntale Française, en-service dé- =I_~. tomé, le '2 Décembré 192"2 j' •. 

taché au. Togo, 'es ct.ispositions d!ll'arJ"êlé du 21\ Juin 1921. ~ BONNECARRÈRE ~ 
du Gouverneur GéIléral de l'A.O.F. prorogoo.nt le délai )~ 

L 
< ;d'attribution de l'indemnité exceptionnelle de cherté de o,:ie 1 
'~ 

allouée 'au personnel des cadre, cornmuns à l'A.O.F. pen, ,. ARRÉl'É·,yo 246ou.vrà"l au Budget anne.:r;e du éf,emintleFer ,.,' 
dan! loute la durée où subsistera l'indemnité de ntême et tli;' J-Vllar(du Territoire dl.(, togo plticé SOU8 le mUltdat. ~~~ 
n!ltnre aceordée 'aux fonrtionnairell rétribués SUl' le. budget 'de la Fr"",e!!u" """ditsul'l'l~mentair' l'olir<r""""âeé /922._.. . . ..', 

de l'État. ." .-1 
LeGou~erneur' dès Coloitié$; .. 

Aar. 2. - Le Chef du Service des Fin~, Ordonnalelll' l' 
. du Budget Local du Togo' et le Directeur du Service des il Chevali~r.de là Légion d 1i:on~.ùr, 
Voies de Pénétration frt du Wharf, Ordonnateur du Bujlget 1" Commisslj.ir<~"de la Répùblique: .c; 
"nnexe du Chemin de Fer sont chargés de'l'exécution du 

-'~ 

, Vu le <rrécret du 23-M.n:s·19:M dj!tet:nlinlmt lès attrib'ution~s. ~ 
présent arrété, qui sera enregistré et communiqué partout' li et les pouvoirs'du Comml ••aire de'l. Répùbliqu.e au Togo:" '2:i 
où besoin sera et inséré au Journal Ollieie!. 

Approuyé en Gonseil d'A,?-ministration 

Lomé, le li Décembre 1922 

BONNECARRÈRE 

AIIRÉTÉ No. 245 Instituant un passt!pOrt au l'off'J, 

Le Gouverneur des Colonies, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Commiosaire de.la République. 

Vu le décret du 23 Mars 1921, détérminantles~ttribution8 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo. 

Vu l'arrêté du 23 Novembre 19l!.O et celui du 31 :Iuilfet 
1922 le modifiant; 

Atteudu qu'il importe ,de controler les émigrations qui à 
la longue pourraient avoir pour ellel de dépeupler lentement 
et d'appauvrir le pays. 

Par mesure d'ordre et de poli'lfî 

Le Conseil ct'Administratiou entendu, 

ARR)1;TE: 

ARncLB P""'RR,- Aucun indigène ne peut sortir du 
Terriloire du Togo pour une durée de plus de dix jours \ 1 . Approuvé en Coneeil !;l'Administration. 
s'il n'est muui d'un passeport portsnt sa photographie ré- . 1 
cente timbrée à raide· d'un cachet sec ou il défaut p'un 
cachet humide. 

A.t. 2.- Les enfants Iiccompl!.f!l1és agés de moins ae 
quinz.e ans n'ont pas besoin de passeport si leur identité .est 
mentionnée sur 1. passeport de ln personne avec laquelle ils 

voyagent. 
• ART. 3.- Les passeports sont délivrés par l'Administra
teur du lieu de la résidence de !"intéressé movennant le 
paiement du 'montant de la cession de l'imprimé. ' . • 

A.T. 4.- Le passèport une fois délivré doit être ntmsé 
dans un délai d'un mois, passé lequel il est annulé. 

A"r. 6.-' Le. 'Chefs des Service. Financier el Admini.
trati!, les Administrateurs CommllIldant8 ,le Cercle SORt 

:1 
Vu le dée'retdu30 Décembre 19t2 s~.. le régimeFin~ncie~'j 

;: des Colonies; . :.' ... /' ;" . '.'~ 

1" Vu l'arrllt<i. No. i dl' 7 Jan"ier 1922, re~a.';t provhoire," '.' 
ment exécutoite le Budget aMé'" du Ch<!miD: de Fer et du '." 

! 
. 

Wharl pour l'exercirud92lt . ~i 

Vu l'a,is duConsel1d'Admini.tr~tion de la 'C,qlon,ie'llOu.: <, 
réserve-de l'approbation ultérieure par Décret; ~i .,i 

. :ARR~TE;". .~ 

ARTICLE PR'MJ~.-< Est OUVet·t au Btul:g.;t annexe 'dU Chè~':j~ 
min de' Fer et du Wharf du Territoire du TosQ placé aous le· <, 
man<Ùlt de 1... France, pour )!ilXllrjjiée 1922, le "rédit supplê-' , 
mentaire.8lÎÎ"ant;. -', . ., 

Chapitre i" Personnel 75.000,00 

sè réparÎissant par a,rticle comme sùit ,'..' . 
Article 1 er . Servi""" Généra\l;'; .. . . . . . . . 

1 
-,- id, . 2 Ib:ploil~lion . : .......... : .. '. 1H.OOO,QO. 

- id - 3 Voie et Bâtiments .... _.. '. ' ... 1.5.000.00 
! -id - 4 Matériel efTraction, ......... 21i<lOO,OO1 .Aar. 2.-" n sera fait face à l'ouvérture de ce crédit au I moyen des ressources n,ormal~, de l'e:x:èrciœ. 

: ARr, 3.- L'Ordonnateur-délégué du Budget Annexe, est 
!!lf cbargé de l'èxéculion du présent arrêté qai sera enregistré' 

li et communlqué:parlout où besoin 'sera, notifié au ;rrésorler

.a Payeur et inséré aux pnblications olficielles. 

!! Lomé, le·! Décembre 1922 
1 BONNECARRÈRE 

.i 
i~ 

AIIRÉTÉ 247 approuvant e/ rendlJnt e.:r:érntaiNs les rdl ••. 
sUl'plétnlmtaires • t prim.itifs, du Budget local du i.,.,.;.:.

,1. toire du Togo placé sous le mmKlàt d. la France pour . 
(e.:r:ercicé 1922. 

i Le Gouverneur des Colonies, 1 Chevalier de la Légion d'Honneur, 

i 

tommissaire de la République. 


Vu le d~cret du 23 Mars f 921 déterminant le. attributions, 
et les pouvoirs du Commissaire de II< République au Togo. 

http:1.5.000.00
http:1i:on~.�r
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http:prorogoo.nt


1'1IXerm"" ~,*,j).p!è~:. ,~ . 

"'ehàpilr#'l:;iMJwT;s'~RÇÙS SUR ROtEs..' 

Art~a~'}>:ATEliTtsiiLrciiNcÈS, 
.,' /~J,:;'~iipM4.-pa-t'lntêH,·; 

: 'qni . sere enlr~!stt;é 
"' "Iffi,,,l-l'l inséré au Journa!O!iiéièl, 

Lomé,· le 2' Décembre i9ll2 . " '. . 
. .1. .. 

,BONNECA1I.RERE 

ARRÈ7'É No, 2J.8 m81laTlt-;!ft'''''~"""aiWn les navil'es en pro
. ,,,,,,,,uee du port de Saltp1Jnd (ŒjlddJont)-_ .' . ....... . 

·L'Ad'mJnü't.l'!ltenr en 'Chef des Colonies, 

, 
~ 

JOUMAL 0FFICIEL' DU TEB.1UTO{B.l': DU :f{)GO PLACÉ SoUS L]l MANDAT DE LA FRA;'lCE 19
;S' ::, . _ _ . -.. ==x:II! 

..... Vu lé décl'et ilù 5 Aoilt ,iY2Q"porlru!l 'créaLi()n, au Togo 1 An, 3,~ Le présent "l'rété sera enregistré, communiqué 
i dtun .Conseil d~Aa41iniB~ration; , _ ,_ ' __ et publié partout Où besoin sera. 
.' . . . . _. . Il 

.• :Vu ie~ """têtés' du ~ 'N!:,';~Qlbro 1920, détermillol'0l' l~.' 1 Lomé, le j Décembre m22 
tarllt!, wmodo d'asS1olte,eU~s I:èglSde poreeption de t'im BAUCHÉ,
pôt ;'1 de.ta~8':s"imHé8. dans le l'erritoireduTJ'go'plae.l ;! 

.!o.n.s.Je~a:"d,iit:dè.la F.r."~.",,_.~. .'.; • .'.' . ï 
- - . - ARRLTÊ ,"", 2H'. l,ortant.,'nterd,'cltOIl prov'.o,·re. d," rA_',Sir la'pl:Oposilhm dÙ Cbel du'.Setviee'tles \'inllI1!'es'; , . ilil " ....'" ~ c. 

,- .",....,,:,..6'. Conseil '(f_Adlninist.ratioIi en't:enil~:' -1 Un~fJn8 diverseli c{aù8le Cerclf!-d~Ané('''Q. 
- ~ . '." 

Le Gouverneur des-Colonies,. ' ..: :./: '~:-'.~~~;"'_. ,') -.-.'~ '-'~" .. ~ 
Chevalier de la Légion d'Honneur,'. À&t1Q,(l'IIIii,iEs:-" SOnt a'pprouvés et rruÎdusoxécuioires 

tes::~i .upplémelltolras el pÎimiLifs du Budgel'local du "Commissaire de la République,,. '("'" /, ." 
.. TtlFt\f.ojre ,dlrTogo pl~eé !<l'Isle mand!).t de l8.'Pranc( pour Vu le décret du 23 Mars 1921 déterminant 1er attributions 

,JltIespou\lOÏrS du Commissaire de la R(publiqua au Togo,." 
Vu -l'arrêté du 30 Seplembro 19:12 promUlguant le décret 

d'u 26 Juillet 1922 portant application au Togo du d';;;ret du 
il Avril i904 mati! 11 la protection de 1", santé publique el! 
Afrique Oecid'entale Française et du décret du 7 Juin 1922 
portant règlémen,t sur la polic.c sanitaire maritime aux 
t?olon~e8 ; 

yu l'épidémie de ",ippe c<)"!statée dans le Cèrele d'Anéeho, 

Sur la proposition 'du Che! du Service de Santé ct du 
Commandànt du Cerele d~Anéeho ; 

ARRÈTE: 

ARtICl.B P-RRMlBR,.;;o- Let' maruhês, lCi5 bal~ ou talU:i:I-tamg 
et tous .nutres rassemblemè:t;lts ou réunioJl~ diverses sont 
.provlsoirement interdits dans le Territoil'c du C('rde 
d'Anécllo. 

ABr. 2.- l.es infractions au préRellt nrrfott:' sont punieFo 
d~s peines dis~iplinaire5. 

Au.3.- Le présent arrèté 'sera,enregistré, communiqué 
et publié partout oil M.oin SCpL 

Lomé, le 9 Décembre 1il22 

Pour ie ComplÎssaire de la République absent, 
L'Administrateur en Chef des Colonies, 

\Cllurgé de l'E,<pèdition des Allaires COUfan tes, 

BAUCllÉ. 

Chargé de 1'.":pédiU~n d~,S Allhl";;'oourantes, i ARllÈ7'É' 1"0, 2,iO rapportaltl t",'rhé tiu .9 Dé"","h<e 1922 
Vu le décrÎl.t du '.l3 Mars.1911t déterminant les attributions ,1 ù,lerdl'sanl Les réuniolts ilï'vet'sc!> 'danx le Cerchr (tAnècho, 

.' cet lés pouvoirs du Comm~Saire de I~ République au Togo, 
L~ Gouverneur des Colo!1ie8, 

. Vu ·le télégramme du Gouverneur de la Gold Coast en 1 
.date du li .néeomb~e 1Il'211, " Chevalier de)a Légion d'Honueur,1 

Commissairè de la République.
l'ur-la proposition ,du' Ch~.1 d~ Serv.ice de Santé; ~ '" 

Vu le dé.cret du 23 Mars HIll! délerminHnt les attributionsi
ARRI1:U:' ! et les pouvoirs du Commi~sail'e de la République au Togo. 

.. ~ .. .. , !il 
•.. :AIITlc.. ·:Pa...'....- Tout navire provenapt du port de - Vu l'arrété du' 1) Décembre 1922 irrterdisnnl les réunions 
A,j'L~Po"D (Gold Coast) sera, jusqu'à nouvel ordre, mis en 1 diverses dana le Cercle d'Anécho; 
',olbserv"tio'n à son arrivée dans lllfport du Togo et tenu de li , Sur la propositions du Chel du Service de Santé; 

. moililier il une distance d'au moins deux cents mètres du i 
ARR~TE:riv~ge. -' 'i 

AaT, ll,~ !.es Ï!!.fractions au présent arrêté .eront punies 1 ARTICLE P"M''',- L'Arrêté du 9 Déc-embre 19:22 interdi
des\p6iIlOll'prévues"à IrartiCle 471 paragraphe 15 du Code. Il.ii. sant les réunions diverses dans le Cercle, d'Anécha est 

·.,pénar !il ,",PP?rté, 

http:s.Je~a:"d,iit:d�.la

